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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Die Zunahme der Gesuche aus Eritrea wurde mit einem Entscheid der
Asylrekurskommission von 2006 in Zusammenhang gebracht, wonach ein eritreischer
Flüchtling aufgenommen werden muss, weil Deserteuren und Militärdienstverweigerern
in Eritrea Folter droht. Bundesrat Blocher leitete deshalb eine dringliche Änderung des
Asylgesetzes ein, welche Deserteure und Militärdienstverweigerer von der vorläufigen
Aufnahme ausnimmt, es sei denn, sie könnten eine politische Verfolgung geltend
machen. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.10.2007
MARIANNE BENTELI

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 2

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

En 2014, 23'765 personnes ont déposé une demande d’asile. Ce chiffre représente
2'300 requêtes de plus que l’année précédente et donc une augmentation de 10,7%.
Les crises et conflits sur le pourtour de la Méditerranée ainsi que sur le continent
africain ont provoqué une augmentation des demandes d’asile dans toute l’Europe et
particulièrement dans le Sud de l’Italie, qui n’avait pas vu autant d’arrivées depuis les
années 1990. 2014 a vu paraître de nombreux articles de presse relatant des naufrages
d’embarcations de migrants clandestins. Cela a été une année particulièrement
meurtrière, avec près de 3'500 morts en Méditerranée. Par rapport au reste de
l’Europe, l’augmentation des demandes d’asile en Suisse reste plutôt modérée, cela est
dû notamment à une procédure rapide de la part de l’ODM et d’autre part aux pratiques
d’autres pays européens, comme l’Allemagne et la Suède, plus favorables aux réfugiés.
Les requérants d’asile en Suisse viennent principalement d’Érythrée. Cette année,
6'923 d’entre eux ont déposé une demande, ce qui représente une augmentation de
170.1% par rapport à l’année passée. A la deuxième place de ce classement vient la
Syrie, avec 3'819 demandes, c’est-à-dire le double des demandes qu'en 2013 et enfin le
Sri Lanka, avec 1'277 demandes en 2014 et donc une augmentation de 86.7% par rapport
à l'année 2013. Le taux d’octroi de l’asile était en 2014 de 25.6%, contre 15.4% en 2013.
En tout, 6'199 personnes ont obtenu l’asile en 2014 en Suisse. 3

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session extraordinaire du Conseil national sur l'asile, le groupe radical-libéral
a proposé une motion demandant de n'accorder qu'une protection provisoire pour les
requérants d'asile d’Érythrée. Les ressortissants d’Érythrée représentent le groupe de
requérants le plus important en Suisse des dernières années. La situation qui y prévaut
est une dictature militaire. Quand bien même le statut de déserteur a été rayé du
catalogue des raisons d'obtenir l'asile lors de la votation de juin 2013, quiconque fuit
l'armée en Érythrée est menacé de torture ou de mort. Dès lors, les requérants
érythréens nécessitent la protection de la Suisse. Le groupe libéral-radical propose,
plutôt que de leur accorder un statut de réfugié reconnu (permis B), de leur attribuer
une protection provisoire (permis S). De cette manière, les ressortissants de ce pays de
la corne de l'Afrique pourraient bénéficier à court terme d'une protection ainsi que
d'une intégration dans le système économique et dans les écoles et les apprentissages,
ceci avec l'objectif de retourner dans leur pays d'une fois que les troubles
humanitaires, qui y règnent, sont réglés. Il s'agit selon la conseillère nationale Isabelle
Moret (plr, VD) d'un "investissement dans l'avenir d'un pays en guerre, une forme d'aide

MOTION
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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au développement". Comme a expliqué la présidente de la Confédération, Simonetta
Sommaruga, l'attribution du permis S n'est pas sans poser problème. Premièrement il
va à l'encontre de la nécessité d'examiner toutes les demandes d'asile posées en
Suisse. Deuxièmement, il s'agit d'un statut qui n'a jamais été appliqué. Il avait été pensé
lors de la guerre des Balkans et devait alors être utilisé dans des situations où
l'administration est tellement débordée par les arrivées de migrants qu'elle ne serait
plus en situation d'examiner chaque demande d'asile. Or, le souligne la présidente de la
Confédération, ce n'est pas le cas au moment de ce débat. Le Conseil fédéral redoute
en outre que l'attribution automatique d'un tel statut ne crée un appel d'air, rendant la
Suisse trop attractive pour les réfugiés érythréens. Le Conseil national a refusé la
motion par 156 voix contre 31 avec 5 abstentions. 4

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 5

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

L'on a beaucoup parlé de l'Erythrée en 2016, notamment suite au voyage de
parlementaires suisses dans le pays en février de cette même année. Le député Béglé
(pdc, VD), qui a participé au voyage, en est revenu avec la conviction que le régime
d'Asmara est disposé à une certaine ouverture. Selon le démocrate chrétien, la Suisse
devrait donc intensifier les relations diplomatiques avec l'Erythrée, en vue de l'atteinte
des trois points suivants, qu'il a listés dans sa motion, déposée le 1er mars, lors de la
session de printemps. Premièrement, la Confédération doit obtenir de la part du pays
de la corne de l'Afrique des garanties du respect des droits humains. Ceci permettrait,
deuxièmement, de conclure un accord de réadmission. Celui-ci devrait être
accompagné troisièmement d'un programme d'aide au développement économique, en
collaboration avec d'autres Etats. Le but avoué de ce troisième point est d'ainsi
empêcher les velléités de migration économique de la part des ressortissants
erythréens. Ces personnes bénéficient, à tort selon le député vaudois, de l'attribution
"quasi-automatique" du droit d'asile pour les Erythréens. Le Conseil fédéral, qui
approuve le principe de la motion Béglé, a recommandé de l'accepter. La commission
de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est montrée du même avis, à
huit voix contre une avec deux abstentions. Le Conseil national a lui approuvé la motion
à l'unanimité lors de la session d'été 2016. 6

MOTION
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 8

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle
contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui
est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 9

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a discuté la motion Geissbühler (udc,
BE): Activer un retour sans risque de persécution pour les Érythréens. La motionnante
estime qu'il doit être une priorité pour la Suisse de renvoyer en Érythrée les personnes
ayant demandé l'asile en Suisse. Inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur
ces personnes, l'agrarienne juge nécessaire d'engager des négociations avec le chef du
gouvernement, Isayas Afewerki, afin de garantir la sécurité du retour. Le Conseil
fédéral, représenté par la ministre de la justice Simonetta Sommaruga, s'est opposé à la
motion. La situation politique actuelle en Érythrée ne permet pas de garantir un retour
sans risques. De plus, la politique d'asile envers les requérants érythréens est en accord
avec ce qui se fait dans d'autres pays d'Europe. Des contacts entre les gouvernements
suisses et érythréens ont en outre déjà été établis, mais ne suffisent pas à obtenir les
garanties nécessaires à des retours en Érythrée sans risque de persécution. Malgré
l'avis du Conseil fédéral, la chambre basse a accepté la motion UDC par 115 voix contre
71, avec 5 abstentions.

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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In zwei Grundsatzurteilen verschärfte das Bundesverwaltungsgericht 2017 seine Praxis
gegenüber Asylbewerbenden aus Eritrea. Zum einen urteilte es im Januar 2017, dass
eine illegale Ausreise aus Eritrea an sich keinen ausreichenden Asylgrund mehr
darstelle. Im August kam das Bundesverwaltungsgericht zum Schluss, dass
Rückkehrenden nach Eritrea keine menschenrechtswidrige Situation mehr drohe,
sofern sie ihre Dienstpflicht im Heimatland bereits erfüllt haben oder ihre Situation mit
Eritrea geregelt haben. Letzteres ist der Fall, wenn sie über einen sogenannten
Diasporastatus verfügen, Eritrea eine Zwei-Prozent-Einkommenssteuer entrichten und
dem Land einen signierten Reuebrief haben zukommen lassen. Konkret prüfte das
Bundesverwaltungsgericht einen Fall einer 29-jährigen eritreischen Frau, die angab, sie
sei nach einem Urlaub nicht in den Dienst zurückgekehrt. Da die Frau nicht beweisen
konnte, dass sie tatsächlich desertiert war, ging das Gericht von einer ordentlichen
Entlassung aus und erachtete eine Rückkehr als zumutbar.
Sowohl die Schweizerische Flüchtlingshilfe als auch die Schweizer Sektion von Amnesty
International kritisierten das Urteil und belegten ihre Position mit Dokumentationen
über die anhaltenden schweren Menschenrechtsverletzungen in Eritrea. Ferner sei zu
hinterfragen, ob es zulässig sei, den asylsuchenden Personen die Beweislast zu
übertragen, so dass diese zur Verhinderung einer Rückführung glaubhaft nachweisen
müssen, dass sie aus dem Dienst desertiert sind. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.08.2017
MARLÈNE GERBER
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